
Jeudi 16 février à 16 h 30
Place du Commerce
stopcpe44@laposte.net

CGT Jeunes, FIDL, JC, Jeunes Verts, LCR, MJS, Sud étudiant, Unef Nantes, UNL 44, Unsa Jeunes

 Mardi 7 février,  la mobilisation a été 
un succès  avec plus de 20 000 manifestants 
à Nantes et 6 000 à St Nazaire ; ceci malgré 
l’accélération des débats parlementaires, la 
campagne de désinformation gouvernementale 
et la période d’examens blancs pour beaucoup 
de jeunes.

 Dans toute la France, ce sont plusieurs 
centaines de milliers de jeunes qui, aux 
côtés des salariés, ont exprimé avec énergie 
et détermination leur rejet du CPE. Et la 
mobilisation se poursuit, plusieurs facs sont 
en grève et des manifestations continuent de 
rassembler des milliers de jeunes.

 Cela n’a pas suffit à faire reculer le 
gouvernement. Pire, la droite a fait voter 
l’amendement concernant le CPE en 
cachette, en pleine nuit pour éviter toutes 
réactions. Et comme si ça ne suffisait pas, 
De Villepin a annoncé Jeudi 9 qu’il passait 
en force l’intégralité de la loi en appliquant 
l’article 49.3 de la constitution.

 C’est une véritable provocation ! 
Ils continuent de penser qu’une simple 
accélération de calendrier pourra faire taire 
l’expression majoritaire de la jeunesse qui 
aujourd’hui refuse d’être une génération 
sacrifiée. Le gouvernement peut reculer 
si le mouvement se poursuit et s’amplifie 
jusqu’au retrait du CPE.

 Partout en France,  Mardi 14 et  Jeudi 
16 seront deux temps forts pour continuer la 
mobilisation.

 À Nantes, les étudiants seront mobilisés 
dès mardi en Assemblée Générale pour 
déterminer des modes d’actions nécessaires 
à la mobilisation du plus grand nombre 
d’étudiants.

 Dans les lycées, les entreprises, cette 
journée peut être l’occasion d’initiatives 
massives d’information et de mobilisation.

 Une manifestation est prévue Jeudi, 
d’autres suivront tant que le gouvernement 
n’aura pas reculé.

 • Un contrat réservé aux moins de 26 ans
 • Une période d’essai étendue à 2 ans
 • Un licenciement sans motif
 •  Des indemnités de licenciement inférieures à celles du CDD
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ASSEZ DE PROVOCATIONS !
RETRAIT DU CPE !


